
SARL AC Environnement / SIRET : 441355914 / Code APE : 7120B 

Z.I. du pont « La Leva » 
42300 VILLEREST 

24 rue de Montholon 
01000 BOURG‐EN‐BRESSE  

Tél/Fax : 0800400100 / 0825800954  Courriel : www.ac‐environnement.fr 

 
Assurance GENERALI, contrat n°AM895928, échéance le 30/06/2013. 

 

 

	
 

RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATERIAUX ET 
PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE - (LISTE A & B) 

À INTÉGRER AU DTA 

 
Nom du site SITE DE MONTBELIARD 

Adresse du site 25200 MONTBELIARD 

 

Nom du bâtiment EX HALLE FRET (FRANCECARS) N°RFF 2720 
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Donneur d’ordre de la mission de repérage YXIME 
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Référence du rapport  UT001087E-031-CO-00 Référence contrat  
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Date d’émission 09/09/2013 Nombre de pages 
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Opérateur(s) de repérage ayant participé au repérage Certification 

Nom de l’opérateur Fonction Société Organisme Date d’échéance 

CAMPY Jérôme 
Opérateur de repérage 

confirmé 
AC Environnement ICERT 08/10/2017 

 
Personne(s) signataire(s) autorisant la diffusion du rapport 

Nom  Prénom Fonction 

MORA Denis Responsable Technique 

 
Le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes 

incluses. 
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RAPPEL DES CONCLUSIONS DU RAPPORT DE REPÉRAGE : 

Dans le cadre de notre mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante. 

1 Plaques ondulées Fibre-Ciment (Vol 10), après analyse 
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1. Référentiel réglementaire 

 
LE RAPPORT DE REPÉRAGE AMIANTE s’inscrit dans le cadre règlementaire défini par les textes suivants : 
 
PROTECTION DE LA POPULATION  
 

 Code de la Santé Publique Art. R. 1334-14 à Art. R. 1334-29-7 
 Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques liés à une 

exposition à l’amiante  
 Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique 
 Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que 
le contenu du rapport. 

 Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que 
le contenu du rapport. 

 

2. Laboratoire d’analyse (en cas de prélèvement) 

Raison sociale Adresse Tél./Fax/Courriel 
N° accréditation 

COFRAC 

ITGA 
3, rue Armand Herpin Lacroix 

35065 RENNES 
02 99 35 41 41 1-0913 

 

3. La mission de repérage 

3.1. Objet de la mission 

Non Communiqué 

3.2. Cadre de la mission 

Non Communiqué 

4. Conditions de réalisation du repérage 

4.1. Bilan de l’analyse documentaire 

Sans Objet 

4.2. Rapports précédemment réalisés 

NUMÉRO DE 
RÉFÉRENCE 

DATE DU 
RAPPORT 

NOM DE LA SOCIÉTÉ 
et de l’opérateur de repérage 

CONCLUSIONS DU RAPPORT 

Sans Objet 

 

4.3. Plan et procédures de prélèvements 

 Méthodologie d’investigation : 

L’opérateur de repérage recherche les matériaux et produits de la liste A et B de l’annexe 13-9 du code de la 
santé publique, accessibles sans travaux destructifs puis recense et identifie les matériaux ou  produits 
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susceptibles de contenir de l’amiante (matériau ou produit ayant intégré de l’amiante pendant certaines 
périodes de leur fabrication) entrant dans le cadre de la présente mission. 
L'opérateur classe les matériaux et produits selon leurs caractéristiques. 
A cette fin, il examine de façon exhaustive tous les locaux qui constituent les parties privatives concernées. 
Lorsque certains locaux ne sont pas accessibles, l’opérateur de repérage le précise et en mentionne les 
motifs. 
Afin d'accéder visuellement aux produits et matériaux recherchés, l’inspection visuelle peut être complétée 
par des investigations approfondies et des sondages non destructifs. 
L'opérateur classe les matériaux et produits selon leurs caractéristiques. 
En cas de doute sur la présence d’amiante, il détermine les matériaux ou produits dont il convient de 
prélever et d’analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d’amiante. 
Il évalue l'état de conservation ou de dégradation des matériaux et produit contenant de l'amiante 
conformément aux arrêtés du 12 décembre 2012. 
L’opérateur conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour chaque matériau ou produit 
repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du matériau, document consulté,  résultat 
d’analyse de matériau ou produit) qui lui a permis de conclure quant à la présence ou à l’absence d’amiante. 
 

 Ecarts, adjonction ou suppression par rapport à la norme NF 46-020 : 

Nous ne pouvons garantir le stricte respect du paragraphe C.5,2 de l'annexe C de la norme NF  46-020 
relatif aux plans et croquis. 
Le paragraphe 4,6 Etat de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante est rendu caduque 
par les arrêtés du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des produits de 
la Liste A et B. 
Le paragraphe C.1.1 de l'annexe C relative au contenu du rapport de repérage est rendu caduque par 
l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l’état de conservation des produits de la 
Liste A et B. 
 

 Conditions spécifiques du repérage et impossibilité technique : 

Dans certains cas, l'opérateur de repérage se trouve dans l'impossibilité technique d'effectuer son sondage 
et/ou prélèvement (cf. Résultats détaillés du repérage). 
- Moyen d'accès non mis à disposition (supérieur à 3 mètres de haut, absence des personnes dûment 
habilitées et nécessaires pour permettre la visite des locaux). 
- Les prélèvements ou sondages "destructifs" (cf normes AFNOR NFX 46-020) ne sont pas effectués dans le 
cadre d'un repérage amiante avant vente ou pour l'établissement d'un Dossier Technique Amiante (DTA). 
- Refus du propriétaire de supporter le coût des analyses réglementaires. 
Les prélèvements sont effectués dans le respect de l'annexe A de la norme NFX 46-020, des  prescriptions 
en vigueur et dans les conditions conduisant à une pollution des lieux la plus réduite possible. 
Les techniques de prélèvement employées sont celles décrites dans l'annexe B de la norme NFX 46-020, 
paragraphe B.4. 
 

5. Liste des parties d’immeuble bâti ayant donné lieu au repérage (1) 

5.1. Liste des locaux visités 

LOCALISATION N° 
LOC. Etage  

DESIGNATION DU LOCAL 

1 RDC Vol. 1 Volume 1 

2 RDC Vol. 2 Volume 2 

3 RDC Vol. 3 Volume 3 

4 RDC Vol. 4 Volume 4 

5 RDC Vol. 5 Volume 5 

6 RDC Vol. 6 Volume 6 



RAPPORT DE REPÉRAGE AMIANTE  RÉFÉRENCE 

EX HALLE FRET (FRANCECARS) 
 

UT001087E‐031‐CO‐00 
2720 

 

	

23/12/2013	 	 5 / 19	

7 RDC Vol. 7 Volume 7 

8 RDC Vol. 8 Volume 8 

9 RDC Vol. 9 Volume 9 

10 RDC Vol. 10 Volume 10 

11 RDC Vol. 11 Volume 11 

12 RDC Vol. 12 Volume 12 

 

5.2. Liste des locaux non visités (2) 

LOCALISATION N° 
LOC. Etage  

DESIGNATION DU LOCAL 

Sans Objet 
 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif : (ex: locaux 

inaccessibles, clefs absentes…et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire 
programmé. 
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6.1. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

LOCALISATION (1) 

(faire référence le cas échéant au 
plan, croquis ou photos joints) 

 
N° 
LA 

Etage  

MATÉRIAUX 
OU PRODUIT 

PRÉSENCE 
D’AMIANTE 

CRITÈRES (2) 
Surface (m2) / 
Longueur (m) 

ÉTAT DE 
CONSERVATION (3) 

MESURES OBLIGATOIRES 
ASSOCIÉES  

(évaluation périodique, mesure 
d’empoussièrement ou travaux de 

retrait ou de confinement) 

Sans Objet 

(1) Indiquer le cas échéant lorsqu’il s’agit d’une zone homogène 
(2) Préciser les critères permettant de conclure sur la présence d’amiante : marquage du matériau, document consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit), le cas 

échéant indiquer le n° de prélèvement et le rapport d’analyse correspondant. 
(3) Noté 1, 2 ou 3 et report à la grille dévaluation correspondante en annexe. 

6.2. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

LOCALISATION (1) 

(faire référence le cas échéant au 
plan, croquis ou photos joints) 

 
N° 
LB 

Etage  

MATÉRIAUX 
OU PRODUIT 

PRÉSENCE 
D’AMIANTE 

CRITÈRES (2) 
Surface (m2) / 
Longueur (m) 

ÉTAT DE 
CONSERVATION (3) 

RECOMMANDATIONS (4) 
 (évaluation périodique, action 

corrective de 1er ou de 2nd niveau) 

1 RDC +1 Vol 10 
Plaques 

ondulées Fibre-
Ciment 

Chrysotile IT071309-11788 ~ 104,00 m² Bon Etat EP 

(1) Indiquer le cas échéant lorsqu’il s’agit d’une zone homogène 
(2) Préciser les critères permettant de conclure sur la présence d’amiante (analyse, connaissance),  le cas échéant indiquer le n° de prélèvement correspondant, le document 

permettant de le justifier (copie en annexe) 
(3) Protection physique étanche ou si non étanche ou absente : non dégradé ou dégradé ponctuelle ou généralisée 
(4) Se reporter à la grille d’évaluation définie en annexe de l’arr. du 12/12/2012 et indiquer le niveau de recommandation 
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7. Conclusions 

Dans le cadre de notre mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante. 

1 Plaques ondulées Fibre-Ciment (Vol 10), après analyse 

 

8. Signatures 

 

CAMPY Jérôme 
Le 15/08/2013 

 

 

 

9. Annexes 

9.1. Rapports et résultats d’analyse des prélèvements de matériaux et produits 

9.1.1. Liste A – liste des prélèvements et analyses 

N° 
PRELEVEMENT 

LOCALISATION 
REF. RAPPORT 

D’ANALYSE 

RAISON 
SOCIALE DU 

LABORATOIRE 

N° 
ACCREDITATION 

COFRAC 

P3 
Vol 9 - Faux-Plafonds - Faux 

Plafond 
IT071309-11789 ITGA 1-0913 

P4 
Vol 1 - Faux-Plafonds - Faux 

Plafond 
IT071309-11791 ITGA 1-0913 

P1, P2, Pn : Prélèvements – S1, S2, Sn : Sondages – A1, A2, An : Avis Techniques – IT1, IT2, ITn : Impossibilités Techniques 

9.1.2. Liste A – rapports d’analyse 

Cf : Chapitre 9.1.5 

9.1.3. Liste B – liste des prélèvements et analyses 

N° 
PRELEVEMENT 

LOCALISATION 
REF. RAPPORT 

D’ANALYSE 

RAISON 
SOCIALE DU 

LABORATOIRE 

N° 
ACCREDITATION 

COFRAC 

P2 
Vol 10 - Plaques ondulées et 
planes - Plaques ondulées 

Fibre-Ciment 
IT071309-11788 ITGA 1-0913 

P7 
Vol 12 - Mur et cloisons "en 

dur" - Enduit projeté + 
Peinture 

IT071309-11795 ITGA 1-0913 

S14 
Vol 11 - Conduit de fluides - 

Conduit PVC 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S18 
Vol 12 - Conduit de fluides - 

Conduit 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S19 
Vol 12 - Conduit de fluides - 

Conduit 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

Autres repérages 

P1 
Vol 10 - Mur et cloisons "en 

dur" - Béton + Peinture 
IT071309-11786 ITGA 1-0913 
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P5 
Vol 2 - Menuiseries - Eclats de 

peinture (Gris) 
IT071309-11793 ITGA 1-0913 

P6 
Vol 7 - Mur et cloisons "en 

dur" - Béton + Peinture 
(Blanche) 

IT071309-11794 ITGA 1-0913 

S1 
Vol 10 - Planchers - Béton 

sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S2 
Vol 10 - Mur et cloisons "en 

dur" - Béton sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S3 
Vol 8 - Mur et cloisons "en 

dur" - Plâtre sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S4 
Vol 8 - Menuiseries - Bois 

sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S5 Vol 8 - Planchers - Moquette Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S6 
Vol 9 - Revêtements de murs - 

Papier Peint 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S7 Vol 7 - Planchers - Carrelage Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S8 
Vol 6 - Revêtements de murs - 

Faïence 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S9 
Vol 4 - Revêtements de murs - 

Papier Peint 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S10 
Vol 3 - Revêtements de murs - 

Papier Peint 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S11 Vol 2 - Pllafonds - Plafond Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S12 Vol 7 - Planchers - Lineau Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S13 
Vol 9 - Menuiseries - Volet 

roulant 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S15 
Vol 11 - Planchers - Béton 

sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S16 
Vol 11 - Plafonds - Brique 

sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

S17 
Vol 11 - Mur et cloisons "en 

dur" - Béton sans revêtement 
Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

P1, P2, Pn : Prélèvements – S1, S2, Sn : Sondages – A1, A2, An : Avis Techniques – IT1, IT2, ITn : Impossibilités Techniques 

9.1.4. Liste B – rapports d’analyse 

Cf : Chapitre 9.1.5 
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9.1.5. Rapports d’analyse 
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9.2. Plans ou croquis à jour des locaux avec la localisation précise des matériaux et produits contenant de l’amiante et l’évaluation de leur état de 
conservation 

 
Schéma de repérage amiante 

Dossier référencé UT001087E-031-CO-00 Date 15/08/2013 Plan 1/4 

SITE DE MONTBELIARD 
Site 

25200 MONTBELIARD 
Désignation Bât. Planche de repérage 

N° RFF 2720 N° UT SNCF 001087E N° Bât. 031 

Partie repérée Tout le niveau Niveau RDC - (Niveau 0) 
 

Etabli par AC Environnement Opérateur CAMPY Jérôme 
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Schéma de repérage amiante 

Dossier référencé UT001087E-031-CO-00 Date 15/08/2013 Plan 2/4 

SITE DE MONTBELIARD 
Site 

25200 MONTBELIARD 
Désignation Bât. Planche de repérage 

N° RFF 2720 N° UT SNCF 001087E N° Bât. 031 

Partie repérée Tout le niveau Niveau RDC +1 - (Niveau 1) 
 

Etabli par AC Environnement Opérateur CAMPY Jérôme 
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Schéma de repérage amiante 

Dossier référencé UT001087E-031-CO-00 Date 15/08/2013 Plan 3/4 

SITE DE MONTBELIARD 
Site 

25200 MONTBELIARD 
Désignation Bât. Planche de repérage 

N° RFF 2720 N° UT SNCF 001087E N° Bât. 031 

Partie repérée Tout le niveau Niveau RDC - 1 - (Niveau -1) 
 

Etabli par AC Environnement Opérateur CAMPY Jérôme 
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Schéma de repérage amiante 

Dossier référencé UT001087E-031-CO-00 Date 15/08/2013 Plan 4/4 

SITE DE MONTBELIARD 
Site 

25200 MONTBELIARD 
Désignation Bât. Prélèvement n°3 

N° RFF 2720 N° UT SNCF 001087E N° Bât. 031 

Partie repérée Tout le niveau Niveau RDC +1 - (Niveau 1) 
 

Etabli par AC Environnement Opérateur CAMPY Jérôme 
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9.3. Éléments de conclusion (grilles d’évaluation) 

9.3.1. Liste A 

Sans Objet 

 

9.3.2. Liste B 

P2 : Plaques ondulées Fibre-Ciment 
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9.4. Pièces justificatives 

9.4.1. Certificat de compétence 
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9.4.2. Attestation d’assurance 
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